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  2015/1 

Rapport sur l’appui budgétaire direct 2008-2014 
 

 Le Conseil d’administration, 

 1. Prend note du document DP/2015/3; 

 2. Considère que la force du PNUD réside avant tout dans son aptitude à 

appuyer les capacités et des politiques nationales;  

 3. Demande au PNUD de présenter, avant sa première session ordinaire de 

2017, une évaluation des activités pilotes menées dans le cadre de cette politique, 

notamment des précisions sur l’expérience acquise par le PNUD en matière d’appui 

budgétaire sectoriel et l’incidence de ces activités, en particulier en ce qui concerne 

la contribution du PNUD au renforcement des capacités et à la formulation des 

politiques nationales;  

 4. Décide que le PNUD poursuivra jusqu’au 1
er

 janvier 2017 la période 

expérimentale de mise en œuvre de la politique en matière de participation à l’appui 

budgétaire direct et à la mise en commun des ressources, au niveau des secteurs, 

avec la possibilité d’utiliser les quatre modalités de participation décrites dans les 

lignes directrices y relatives, étant entendu qu’aucun nouvel engagement ne sera 

pris au-delà du 1
er

 janvier 2017 et ce jusqu’à ce qu’une décision soit prise sur 

l’avenir de la politique; 

 5. Est conscient que toutes les activités déjà approuvées dans le cadre de 

cette politique continueront d’être mises en œuvre jusqu’à la date d’achèvement 

prévue; 

 6. Décide de se prononcer, à sa première session ordinaire de 2017, sur la 

question de savoir s’il y a lieu de poursuivre cette politique, en se fondant sur 

l’évaluation qui en aura été faite et la réponse de l’administration;  

 7. Demande que les directives et procédures applicables aux bureaux de 

pays et aux services du siège, sur la participation du PNUD à l’appui budgétaire 

sectoriel et à la mise en commun des ressources, soient examinées pour voir si elles 

correspondent à la pratique établie au niveau international et à la manière dont le 

PNUD applique ces modalités, et lui soient communiquées à sa deuxième session 

ordinaire de 2015. Une note d’information, qui résumera comment le PNUD a 

utilisé ce type d’assistance, décrira l’approche mise en œuvre pour ce qui est du 

renforcement des capacités et de la formulation des politiques nationales et donnera 

des précisions sur la nature des risques effectifs évalués, devra l’accompagner; 

 8. Engage le PNUD à continuer de veiller à ce que les risques fiduciaires 

associés à ces modalités soient évalués, les garanties appropriées mises en place et 

les activités de contrôle et d’audit menées en temps voulu. 

30 janvier 2015  

 

  2015/2 

Politique révisée du FNUAP en matière de contrôle 
 

 Le Conseil d’administration, 

1. Prend note avec satisfaction du rapport sur la politique révisée du FNUAP en 

matière de contrôle (DP/FPA/2015/1), qui traduit l’attachement de l’organisme à 
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exercer ses fonctions de contrôle comme il se doit avec diligence et dans le respect 

du principe de responsabilité;  

 2. Note avec satisfaction les consultations menées par le FNUAP dans le 

cadre de l’élaboration de sa politique révisée en matière de contrôle;  

 3. Approuve la politique révisée du FNUAP en matière de contrôle, qui est 

énoncée dans le document DP/FPA/2015/1; 

 4. Prie le FNUAP de continuer à suivre la mise en œuvre de cette politique 

et d’en examiner périodiquement la pertinence et l’applicabilité en ce qui concerne 

le maintien et le renforcement des fonctions de contrôle de la gestion, notamment 

des programmes, et de lui faire rapport à sa session annuelle de 2017 en formulant 

des propositions visant à apporter de nouvelles améliorations à la politique suivie, 

selon que de besoin. 

30 janvier 2015  

 

  2015/3 

Intensifier le financement de l’action humanitaire du FNUAP 
 

 Le Conseil d’administration, 

 1. Prend note du rapport (DP/FPA/2015/2); 

 2. Est conscient que le FNUAP est de plus en plus sollicité pour intervenir 

en cas de crise humanitaire et que cela exige des fonds de secours supplémentaires;  

 3. Approuve une augmentation de la dotation annuelle du fonds de secours 

prélevée sur les ressources ordinaires, laquelle passera de 5 à 10 millions de dollars;  

 4. Autorise le Directeur exécutif du FNUAP à majorer ce montant au 

maximum de 2 millions de dollars au cours d’une année donnée, si le nombre et la 

gravité des situations d’urgence l’exigent; 

 5. Approuve l’octroi d’un montant ponctuel de 10 millions de dollars à 

prélever sur les ressources ordinaires pour instituer une réserve aux fins  des 

interventions humanitaires; 

 6. Prie le FNUAP de lui présenter, dans ses états financiers annuels, un 

rapport sur la situation de la réserve et l’utilisation du fonds de secours; 

 7. Prie également le FNUAP de lui rendre compte, à sa première session 

ordinaire de 2017, du financement de l’action humanitaire, afin de lui permettre 

d’examiner cet arrangement, notamment les critères de décaissement des ressources.  

30 janvier 2015  
 

  2015/4 

Renforcement du Comité consultatif pour les questions d’audit de l’UNOPS 
 

 Le Conseil d’administration, 

 1. Prend note de l’initiative de la Directrice exécutive de continuer 

d’harmoniser les dispositifs de l’UNOPS en matière de gouvernance et de principe 

de responsabilité avec ceux des autres organismes des Nations Unies régis par lui;  

 2. Approuve la création d’un Comité consultatif pour les questions d’audit, 

chargé d’assumer les rôles et les fonctions, y compris en matière de présentation de 
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rapports au Conseil, qu’il avait confiées au Comité consultatif de la stratégie et de 

l’audit  par ses décisions 2008/37, 2009/4 et 2012/5; 

 3. Prend note de l’objectif et du mandat du Comité consultatif pour les 

questions d’audit de l’UNOPS, relevant que les fonctions du Comité sont de nature 

consultative et qu’elles n’entrent donc pas en conflit avec les siennes, qui sont 

énoncées dans la résolution 48/162 de l’Assemblée générale;  

 4. Insiste sur le fait que le rôle du Comité consultatif pour les questions 

d’audit consiste à formuler à l’intention de l’administration des avis indépendants et 

des constatations en matière d’assurances et à l’intention du Conseil sur les 

fonctions d’audit et de contrôle de l’organisme; 

 5. Prend acte de la volonté de l’UNOPS de continuer à solliciter des avis 

extérieurs indépendants sur les stratégies ainsi que les meilleures pratiques et 

normes du secteur moyennant la mise en place d’un groupe stratégique consultatif 

d’experts;  

 6. Décide que ses membres examineront le processus de sélection des 

membres du Comité consultatif pour les questions d ’audit à sa session annuelle de 

2015; 

 7. Décide également que, en attendant l’issue de ce processus, les membres 

actuels du sous-comité d’audit du Comité consultatif de la stratégie et de l’audit de 

l’UNOPS continueront d’exercer leurs fonctions; 

 8. Préconise que la fréquence et la durée des réunions du Comité, de même 

que le lieu où elles se tiendront, soient déterminées par la charge de travail, compte 

tenu de la nécessité de maîtriser les coûts.  

30 janvier 2015  

  2015/5 

Recommandations du Comité des commissaires aux comptes  
 

  PNUD : Rapport sur l’application des recommandations du Comité  

des commissaires aux comptes pour 2013 
 

  Rapport du FNUAP sur la suite donnée au rapport du Comité  

des commissaires aux comptes de l’Organisation des Nations Unies  

pour 2013 : état de l’application des recommandations 
 

  UNOPS : Rapport sur l’état de l’application des recommandations  

du Comité des commissaires aux comptes pour 2013 
 

 

 Le Conseil d’administration, 

 1. Prend note avec satisfaction de l’opinion sans réserve émise par le 

Comité des commissaires aux comptes en ce qui concerne les trois organismes pour 

l’année 2013;  

 En ce qui concerne le PNUD : 

 2. Constate les progrès accomplis par le PNUD pour donner suite aux neuf 

priorités d’audit fixées pour 2012-2013; 

 3. Souscrit aux efforts engagés par l’administration du PNUD afin de 

réviser les huit principales priorités d’audit concernant l’administration ayant été 
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fixées pour l’exercice biennal 2014-2015 et d’appliquer les recommandations du 

Comité des commissaires aux comptes se rapportant à l’année terminée le 

31 décembre 2013; 

 4. Prie le PNUD de revoir et de renforcer la mise en œuvre de ses activités 

de gestion des risques et de donner la priorité à la mise en œuvre du cadre révisé sur 

la politique harmonisée concernant les transferts de fonds, ainsi que des mesures 

visant à en assurer la bonne application dans les bureaux de pays;  

 5. Exhorte le PNUD à renforcer ses activités de contrôle et de gestion des 

partenaires d’exécution, en ce qui concerne la surveillance, la communication de 

l’information, le respect des activités de contrôle et d’assurance, notamment à 

prendre des mesures face à la récurrence des certifications avec réserve concernant 

les partenaires d’exécution et la suite donnée aux recommandations d ’audit; 

 6. Préconise que se poursuivent les efforts visant à découvrir et à prévenir 

les irrégularités en matière d’achats et autres pratiques frauduleuses et à renforcer 

les mesures prises en vue de recouvrer les fonds, et à remédier aux insuffisances du 

système Atlas qui ont été mises en évidence par le Comité des commissaires aux 

comptes; 

 7. Engage instamment le PNUD à accélérer l’action qu’il mène pour donner 

suite aux principales conclusions ayant trait à la gestion, à la conception, au suivi et 

à l’évaluation des programmes et des projets, ainsi qu’à l’assurance qualité. 

 En ce qui concerne le FNUAP : 

 8. Prend note du rapport (DP/FPA/2015/3) sur les mesures prises par le 

FNUAP, ainsi que des mesures envisagées pour appliquer les recommandations du 

Comité des commissaires aux comptes portant sur l’année financière terminée le 

31 décembre 2013;  

 9. Salue les progrès réalisés par le FNUAP pour donner suite aux 

recommandations relatives aux achats et encourage vivement la poursuite des 

activités de suivi et d’évaluation des fournisseurs pour garantir la qualité et la 

fourniture dans les délais des biens et services;  

 10. Prie le FNUAP de l’informer de ce que l’organisme entend faire pour 

améliorer son dispositif de contrôle interne, l’objectif étant qu’il puisse se 

prononcer sur les éventuelles incidences financières à sa deuxième session ordinaire 

de 2016; 

 11. Engage le FNUAP à continuer de renforcer les capacités de ses bureaux 

aux niveaux national, sous-régional et régional, notamment en ce qui concerne son 

fonctionnement, son dispositif de contrôle interne, le contrôle et la gestion des 

risques, et de l’informer, à sa deuxième session ordinaire de 2015, des progrès 

enregistrés; 

 En ce qui concerne l’UNOPS : 

 12. Salue les progrès accomplis par l’UNOPS dans l’application des priorités 

d’audit relevées par le Comité des commissaires aux comptes;  

 13. Appuie l’action que mène la direction de l’UNOPS pour faire en sorte 

que les autres recommandations soient appliquées; 
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 14. Sait que, dans la mesure où les recommandations ont été adressées à 

l’UNOPS en juillet 2014 et où nombre d’entre elles exigent une intervention sur le 

long terme, le Bureau devra poursuivre son action au-delà de 2014 pour les mettre 

effectivement en œuvre; 

 15. Salue l’engagement que l’UNOPS a pris de s’employer sans relâche à 

renforcer les capacités au niveau local; 

 16. Prie l’UNOPS de continuer d’évaluer et d’améliorer la mise en œuvre de 

sa politique de contrôle interne et de gestion des risques; 

 17. Encourage l’UNOPS à suivre de près le contrôle des activités d’achat, en 

particulier pour ce qui est de la fraude, et à s’efforcer de collaborer avec d’autres 

organismes des Nations Unies afin de trouver des fournisseurs f iables et efficaces. 

30 janvier 2015  

 

  2015/6 

Aperçu des décisions adoptées par le Conseil d’administration  

à sa première session ordinaire de 2015 
 

 Le Conseil d’administration, 

 Rappelle qu’à sa première session ordinaire de 2015, il a :  

 

  Point 1 

Questions d’organisation 
 

 Élu pour 2015 le Bureau suivant : 

 Président : M. Luis Fernando Carrera Castro (Guatemala) 

 Vice-Président : M. Sahak Sargsyan (Arménie) 

 Vice-Président : M. Hiroshi Minami (Japon) 

 Vice-Président : M. Kelebone Maope (Lesotho)  

 Vice-Président : M. Durga Prasad Bhattarai (Népal)  

 Adopté l’ordre du jour et approuvé le plan de travail de sa première session 

ordinaire de 2015 (DP/2015/L.1); 

 Approuvé le rapport de sa deuxième session ordinaire de 2014 (DP/2015/1);  

 Adopté le plan de travail annuel du Conseil d’administration pour 2015 

(DP/2015/CRP.1); 

 Approuvé le plan de travail provisoire de la session annuelle de 2014;  

 Arrêté le calendrier ci-après pour ses sessions futures de 2015 : 

 Session annuelle de 2015 : 1
er

 au 12 juin 2015 (New York) 

 Deuxième session ordinaire de 2015: 1
er

 au 4 septembre 2015. 
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  Débat consacré au PNUD 
 

  Point 2 

Questions financières, budgétaires et administratives 
 

 Adopté la décision 2015/1 concernant le rapport sur l ’appui budgétaire direct 

2008–2014.  

 

  Point 3 

Programmes de pays du PNUD et questions connexes 
 

 Adopté les programmes de pays ci-après, conformément à la décision 2014/7 :  

  Afrique : Madagascar et Mali;  

  Amérique latine et Caraïbes : Chili et Guatemala; 

 Approuvé la prolongation de neuf mois du programme de pays de la 

Colombie; 

 Approuvé la prolongation de deux ans des programmes de pays du Myanmar 

et de la Papouasie-Nouvelle-Guinée. 

 

  Point 4  

Évaluation 
 

 Pris note de l’examen de la politique d’évaluation du PNUD et des réponses 

correspondantes de l’administration (DP/2015/5, DP/2015/6 et DP/2015/7).  

 

Débat consacré au FNUAP 

 

  Point 5  

Contrôle 
 

 Adopté la décision 2015/2 sur la politique révisée du FNUAP en matière de 

contrôle (DP/FPA/2015/1).  

 

  Point 6  

Questions financières, budgétaires et administratives 
 

 Adopté la décision 2015/3 sur l’intensification du financement de l’action 

humanitaire du FNUAP (DP/FPA/2015/2). 

 

  Point 7 

Programmes de pays du FNUAP et questions connexes 
 

 Approuvé les descriptifs de programmes de pays de Madagascar 

(DP/FPA/CPD/MDG/7) et du Mali (DP/FPA/CPD/MLI/7).  

 Approuvé la prolongation de deux ans du programme de pays du Myanmar et 

la prolongation de neuf mois du programme de pays de la Colombie 

(DP/FPA/2015/4). 

 Pris note de la première prolongation d’un an des programmes de pays de 

l’Iraq et de la République démocratique populaire lao (DP/FPA/2015/4).  
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  Débat consacré à l’UNOPS 
 

  Point 8 

Renforcement du Comité consultatif pour les questions d’audit de l’UNOPS 
 

 Adopté la décision 2015/4 sur le renforcement du Comité consultatif pour les 

questions d’audit de l’UNOPS. 

 

Débat consacré aux questions communes  

 

  Point 9  

Questions financières, budgétaires et administratives 
 

 Adopté la décision 2015/5 relative au rapport du PNUD sur l ’application des 

recommandations du Comité des commissaires aux comptes pour 2013 (DP/2015/8); 

au rapport du FNUAP sur la suite donnée au rapport du Comité des commissaires 

aux comptes de l’Organisation des Nations Unies pour 2013 : état de l’application 

des recommandations (DP/FPA/2015/3); au rapport de l’UNOPS sur l’état de 

l’application des recommandations du Comité des commissaires aux comptes pour 

2013 (DP/OPS/2015/1). 

 

  Réunion commune  
 

 Tenu, le 2 février 2015, une réunion commune des Conseils d ’administration 

du PNUD, du FNUAP, de l’UNOPS, du Fonds des Nations Unies pour l’enfance, de 

l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes 

et du Programme alimentaire mondial, au cours de laquelle ont été abordés les 

thèmes ci-après : a) en partenariat avec d’autres organismes : enseignements tirés de 

l’expérience concernant le renforcement de l’innovation pour atteindre les 

personnes qui sont dans le besoin; b) stratégies novatrices en matière de conception 

et d’exécution de programmes devant faciliter la mise en œuvre du programme de 

développement pour l’après-2015.  

 Également tenu les séances d’information et les consultations ci-après :  

 

  PNUD 
 

Manifestation organisée par le PNUD sur les mesures de relèvement après l ’Ebola;  

Rapport informel sur la stratégie du PNUD en matière de mobilisation des 

ressources et prochaines étapes pour un dialogue structuré;  

Consultations sur la rationalisation du cadre intégré de résultats et de ressources du 

plan stratégique du PNUD pour la période 2014-2017 (décision 2014/11); 

Résultats préliminaires de 2014 et perspectives sur la position du Fonds 

d’équipement des Nations Unies dans un contexte de financement du 

développement en pleine évolution. 

 

  UNOPS 
 

Orientation sur l’UNOPS à l’intention des nouveaux membres du Conseil 

d’administration.  

30 janvier 2015 
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  Plan de travail provisoire du Conseil d’administration du FNUAP,  

du PNUD et de l’UNOPS  
 

 

  Première session annuelle de 2015 (1
er

-12 juin 2015, New York) 
 

 

Jour/date Heure Point Sujet 

    Lundi 1
er

 juin 10 heures-13 heures 1 Questions d’organisation 

   • Adoption de l’ordre du jour et du plan de travail de la 

session 

   • Adoption du rapport sur les travaux de la première 

session ordinaire de 2015 

   Débat consacré au FNUAP  

Déclaration du Directeur exécutif 

  8 Rapport annuel du Directeur exécutif 

   • Rapport du Directeur exécutif : progrès accomplis dans 

la mise en œuvre du plan stratégique du FNUAP pour la 

période 2014-2017 (comprenant un bilan de la mise en 

œuvre de la décision 2013/5) 

   • Rapport statistique et financier pour 2014 

   • Rapport du FNUAP sur la suite donnée aux 

recommandations formulées par le Corps commun 

d’inspection en 2014 

 15 heures-17 heures  Débat consacré au FNUAP 

   Déclaration du Directeur exécutif 

  8 Rapport annuel du Directeur exécutif (suite) 

 17 heures-18 heures  Consultations sur les projets de décision  

    
Mardi 2 juin  10 heures-13 heures  Débat consacré au FNUAP 

  9 Évaluation 

   • Rapport annuel du Bureau de l’évaluation du FNUAP 

(décision 2013/21) et réponse de l’administration 

  10 Programmes de pays du FNUAP et questions connexes  

   • Présentation et approbation des descriptifs de 

programmes de pays 

   • Prolongations de programmes de pays 

 15 heures-17 heures 10 Programmes de pays du FNUAP et questions connexes 

(suite) 

 17 heures-18 heures  Consultations sur les projets de décision  
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Jour/date Heure Point Sujet 

    Mercredi 3 juin 10 heures-midi  Débat consacré à l’UNOPS 

   Déclaration de la Directrice exécutive 

  11 Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux 

projets 

   • Rapport annuel de la Directrice exécutive 

 midi-13 heures  Débat consacré aux questions communes 

  12 Audit et contrôle internes 

   • Rapports du PNUD, du FNUAP et de l’UNOPS sur les 

activités d’audit interne et les enquêtes menées, et 

réponses de l’administration 

 15 heures-17 heures  Débat consacré aux questions communes (suite) 

  12 Audit et contrôle internes (suite) 

  13 Rapports des Bureaux de la déontologie du PNUD,  

du FNUAP et de l’UNOPS 

   • Rapports des Bureaux de la déontologie du PNUD, du 

FNUAP et de l’UNOPS sur les activités menées en 

2014 et réponses de l’administration 

 17 heures-18 heures  Consultations sur les projets de décision  

    
Jeudi 4 juin 10 heures-13 heures  Débat consacré au PNUD  

   Déclaration de l’administratrice 

  2 Rapport annuel de l’administratrice 

   • Rapport de l’Administratrice sur le plan stratégique : 

activités et résultats pour 2014 

   • Rapport du PNUD sur les recommandations formulées 

par le Corps commun d’inspection en 2014 

   • Annexe statistique 

 15 heures-17 heures 2 Rapport annuel de l’administratrice (suite) 

  3 Problématique hommes-femmes au PNUD 

   • Rapport annuel de l’Administratrice sur la mise en 

œuvre de la stratégie du PNUD pour la promotion de 

l’égalité des sexes (2014-2017) (décision 2014/1) 

 17 heures-18 heures  Consultations sur les projets de décision  

    
Vendredi 5 juin 10 heures-13 heures  Débat consacré au PNUD (suite) 

  6 Évaluation 

   • Politique d’évaluation révisée du PNUD 
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Jour/date Heure Point Sujet 

       • Rapport annuel sur les activités d’évaluation et réponse 

de l’administration 

   • Adoption des décisions en suspens 

   • Évaluation de la contribution du PNUD à 

l’établissement des rapports sur le développement 

humain et réponse de l’administration 

   • Évaluation du rôle du PNUD à l’appui de la réalisation 

sur le plan national des objectifs du Millénaire pour le 

développement et réponse de l’administration 

   • Évaluation conjointe PNUD/FEM des incidences de 

l’appui accordé par le PNUD/FEM en matière de 

gestion des zones protégées, et réponse de 

l’administration 

   • Évaluation conjointe PNUD/FEM du programme de 

microfinancements du FEM, et réponse de 

l’administration 

    Évaluation conjointe PNUD/PNUE/FAO du 

programme ONU-REDD et réponse de 

l’administration 

 15 heures-17 heures 6 Évaluation (suite) 

 17 heures-18 heures  Consultations sur les projets de décision  

    
Lundi 8 juin 10 heures-midi  Débat consacré au PNUD (suite) 

  7 Fonds d’équipement des Nations Unies 

   • Rapport sur les résultats obtenus par le Fonds 

d’équipement des Nations Unies en 2014  

 midi-13 heures 4 Rapport sur le développement humain  

   • Bilan des consultations relatives au rapport sur le 

développement humain (résolution 57/264 de 

l’Assemblée générale) 

 15 heures-17 heures 5 Programmes de pays du PNUD et questions connexes 

   • Présentation et approbation des descriptifs de 

programmes de pays  

   • Prolongations de programmes de pays 

 17 heures-18 heures  Consultations sur les projets de décision  

    

    
Mardi 9 juin 10 heures-13 heures 14 Questions diverses 

   • Adoption de décisions 



DP/2015/10 
 

 

12 

Jour/date Heure Point Sujet 

      1 Questions d’organisation 

   • Adoption du plan de travail provisoire pour la 

deuxième session ordinaire de 2015 

   • Clôture de la session 

    
Mercredi 10 juin    

    
Jeudi 11 juin    

    
Vendredi 12 juin    

 

 


